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Impression à partir d'une page du site internet de l'AMF

13 février 2026

L'AMF invite les acteurs de la Place à répondre à la
consultation de l'AMLA sur des projets de normes
d’application en matière de LCB-FT

L’Autorité Européenne de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme (Anti-Money Laundering Authority ou « AMLA »)
vient d’engager une consultation publique URL =
[https://www.amla.europa.eu/amla-consults-key-mandates-private-sector-
and-harmonized-supervision_en?prefLang=fr] sur trois projets de normes
techniques de réglementation (« RTS ») applicables aux secteurs financier et
non financier.

Ces projets de RTS apportent des précisions importantes, sur des aspects essentiels, pour
décliner et mettre en œuvre les dispositions issues du nouveau paquet réglementaire
européen en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du
terrorisme (LCB-FT).

Cette consultation publique est ouverte à compter du 9 février pour une durée comprise
entre 1 et 3 mois, selon les projets de RTS. Elle vise à associer l’ensemble des parties
prenantes à l’élaboration de ces RTS et à recueillir leurs contributions. L'AMLA invite ainsi
l’ensemble des parties intéressées, qu’elles relèvent du secteur financier ou du secteur non
financier, à faire part de leurs commentaires sur chaque document de consultation, et en
particulier sur les questions spécifiques résumées en leur point 5.2. 

https://www.amla.europa.eu/amla-consults-key-mandates-private-sector-and-harmonized-supervision_en?prefLang=fr
https://www.amf-france.org/fr
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Cette consultation présente un intérêt particulier pour les sociétés de gestion de placements
collectifs, les conseillers en investissements financiers, les prestataires de services de
financement participatif (prochainement intégralement assujettis) et les prestataires de
services sur crypto-actifs.

Points clés des trois projets de RTS soumis à consultation

Mesures de vigilance à l’égard de la clientèle (« RTS CDD »)

Le règlement (UE) 2024/1624 du 31 mai 2024 (« AMLR ») impose à l'AMLA d’élaborer un
projet de RTS concernant les obligations de vigilance à l'égard de la clientèle (customer due
diligence – « CDD »), qui précise notamment les informations que les entités assujetties
devront collecter en fonction des risques identifiés, ainsi que les sources d'information qui
peuvent être utilisées pour vérifier l'identité des personnes physiques ou morales. 

L'Autorité bancaire européenne (EBA) avait élaboré et engagé une consultation publique URL
= [https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-invite-les-acteurs-
de-la-place-repondre-la-consultation-de-leba-sur-des-projets-de-normes] en mars 2025 sur
un premier projet de RTS CDD. L'AMLA a poursuivi ce travail et apporté certaines
modifications au projet de RTS CDD de l’EBA, en cherchant notamment à en assurer la clarté
juridique, la proportionnalité et l’adaptation aux risques. L’AMLA a publié un 
document identifiant les modifications apportées au premier projet élaboré par l’EBA URL =
[https://www.amla.europa.eu/document/download/566682ce-89fa-4299-9ea5-
2b646cb39223_en?
filename=Draft%20RTS%20CDD%20track%20changes%20from%20EBA%20draft.pdf]. 

Le projet de RTS CDD définit également : 

les mesures applicables en cas d’entrée en relation d’affaires à distance ; 

les mesures à mettre en œuvre pour identifier et comprendre l’objet et la nature de la
relation d'affaires ;

les mesures spécifiques liées à l’identification des personnes politiquement exposées ; 

les mesures sectorielles qui peuvent être mises en œuvre, notamment pour les
gestionnaires d’actifs, ainsi que les exigences additionnelles applicables en cas de
vigilance renforcée ; et 

les mesures requises pour vérifier si le client ou le bénéficiaire effectif fait l’objet de
sanctions financières ciblées.

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-invite-les-acteurs-de-la-place-repondre-la-consultation-de-leba-sur-des-projets-de-normes
https://www.amla.europa.eu/document/download/566682ce-89fa-4299-9ea5-2b646cb39223_en?filename=Draft%20RTS%20CDD%20track%20changes%20from%20EBA%20draft.pdf
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Le projet de RTS CDD est susceptible d’avoir des impacts significatifs sur la manière dont les
entités assujetties mettent en œuvre leurs obligations CDD. Il présente notamment des
enjeux importants pour les sociétés de gestion de placements collectifs, en particulier
s’agissant des mesures sectorielles applicables lorsqu'un placement collectif distribue ses
parts ou actions par l'intermédiaire d'une autre entité assujettie qui agit en son nom propre
mais pour le compte ou au profit d'un ou plusieurs investisseurs finaux (article 17).

La consultation sur ce projet de RTS est ouverte jusqu’au 8 mai 2026.

Identification des relations d’affaires, des transactions occasionnelles et
liées 

Le Règlement AMLR impose à l'AMLA d’élaborer un projet de RTS, qui détermine les critères
pour identifier les relations d'affaires, les transactions occasionnelles et les transactions liées.
Cette distinction est fondamentale : pour les relations d'affaires, les entités assujetties
doivent toujours mettre en œuvre des mesures de vigilance à l'égard de la clientèle, tandis
que pour les transactions occasionnelles, ces mesures ne sont requises que lorsque la valeur
de la transaction dépasse certains seuils définis par le projet de RTS URL =
[https://www.amla.europa.eu/document/download/8f9a3d2a-5980-4e00-a0e5-
b3cdb1ad68f3_en?
filename=Additional%20Info%20Public%20Consultation%2019%289%29.pdf]. L'identification
des transactions liées est également importante pour prévenir le contournement de ces
seuils.

Les critères énoncés dans ce projet de RTS s'appliquent à toutes les entités assujetties,
qu’elles relèvent du secteur financier ou du secteur non financier, dont font notamment
partie les prestataires de services de financement participatif (PSFP). Si certains critères sont
transversaux, d'autres sont adaptés à des catégories spécifiques d'entités assujetties.

La consultation sur ce projet de RTS est ouverte jusqu’au 8 mai 2026.

Sanctions pécuniaires, mesures administratives et astreintes (« RTS
Sanctions »)

L’AMLA est tenue d’élaborer un projet de RTS concernant les sanctions, mesures
administratives et astreintes afin notamment de définir : 

les indicateurs permettant d’évaluer et de classer le niveau de gravité des manquements
; 

https://www.amla.europa.eu/document/download/8f9a3d2a-5980-4e00-a0e5-b3cdb1ad68f3_en?filename=Additional%20Info%20Public%20Consultation%2019%289%29.pdf
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Ce projet de RTS vise à garantir que la même infraction soit évaluée de la même manière par
tous les superviseurs dans tous les États membres et que les mesures répressives qui en
résultent soient proportionnées, efficaces et dissuasives.

L'Autorité bancaire européenne (EBA) avait élaboré et engagé une consultation publique URL
= [https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-invite-les-acteurs-
de-la-place-repondre-la-consultation-de-leba-sur-des-projets-de-normes] en mars 2025 sur
un premier projet de RTS Sanctions, en se focalisant sur le secteur financier. L'AMLA a
poursuivi ce travail et apporté certaines modifications au projet de RTS Sanctions de l’EBA,
en l’élargissant au secteur non financier, dont font notamment partie les PSFP.

Ce projet de RTS : 

Le projet de RTS comporte également des dispositions concernant les personnes physiques
qui ne sont pas elles-mêmes des entités assujetties, y compris les cadres supérieurs et les
membres de l'organe de direction dans sa fonction de surveillance, ainsi que sur des aspects
procéduraux pour l'imposition d'astreintes (par exemple le droit d'être entendu ou le délai
de prescription pour le recouvrement des astreintes).

La consultation sur ce projet de RTS est ouverte jusqu’au 9 mars 2026.

les critères permettant de fixer le niveau des sanctions pécuniaires et d'appliquer des
mesures administratives ; et 

la méthodologie pour l'imposition d'astreintes lorsque les entités assujetties ne se
conforment pas dans les délais requis à certaines mesures administratives. 

établit une liste d'indicateurs que les autorités de surveillance devront prendre en
compte pour évaluer le degré de gravité des manquements et les catégoriser selon une
échelle à quatre niveaux, les manquements de niveaux 3 et 4 étant réputés graves,
répétés ou systématiques et imposant l’adoption de sanctions pécuniaires ; 

définit les critères à prendre en compte par les autorités compétentes lors de la fixation
du niveau des sanctions pécuniaires et de l'application des mesures administratives
(telles que la restriction ou la limitation des activités, la cession d'activités, le retrait ou la
suspension d’autorisation, la modification de la structure de gouvernance) et les
circonstances pouvant conduire à accroitre ou réduire le montant des sanctions
pécuniaires ;

détermine la méthodologie pour l'imposition d'astreintes, notamment concernant la
décision d’imposer une astreinte, ainsi que le calcul et la liquidation de l’astreinte

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-invite-les-acteurs-de-la-place-repondre-la-consultation-de-leba-sur-des-projets-de-normes
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Période de consultation et prochaines étapes

Mots clés GESTION D'ACTIFS

Durée de consultation : entre 1 et 3 mois selon les textes 

Auditions publiques (RTS CDD et relations d’affaire) : 24 mars 2026

Date butoir pour la transmission des projets de RTS à la Commission Européenne : 10
juillet 2026

En savoir plus

Key Messages for Obliged Entities in the NonFinancial Sector

Communiqué de presse de l’AMLA relatif à la consultation

Consultation Paper - Draft Regulatory Technical Standards under Article 28(1) of
Regulation (EU) 2024/1624 (Draft RTS CDD)

Draft Regulatory Technical Standards under Article 28(1) of Regulation (EU)
2024/1624 (Draft RTS CDD) – version marquée

Consultation Paper - Draft Regulatory Technical Standards on criteria for business
relationships, occasional transactions and linked transactions as well as lower
thresholds under Article 19(9) of Regulation (EU) 2026/1624

Consultation Paper – Draft Regulatory Technical Standards on pecuniary sanctions,
administrative measures and periodic penalty payments under Article 53(10) of
Directive (EU) 2024/1640

Explainer AMLA – What it means for the Non-Financial Sector

Page de l’AMLA

Page de la Commission Européenne dédiée à la LCB-FT

La lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme

https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/sites/institutionnel/files/private/2026-02/amla_-key_messages_for_nfs_obliged_entities_1.pdf
https://www.amla.europa.eu/document/download/71195045-a183-47b3-93d3-9a9dae232e9f_en?filename=Press%20Release_AMLA%20launches%20three%20consultations%20on%20key%20mandates.pdf&prefLang=fr
https://www.amla.europa.eu/document/download/3d430294-5171-455c-b565-a86fc5f3cb1c_en?filename=Consultation%20Paper%20Draft%20RTS%20under%20Article%2028%281%29.pdf
https://www.amla.europa.eu/document/download/566682ce-89fa-4299-9ea5-2b646cb39223_en?filename=Draft%20RTS%20CDD%20track%20changes%20from%20EBA%20draft.pdf
https://www.amla.europa.eu/document/download/ec0ece6c-f459-43ac-8a83-1a330412bb87_en?filename=Consultation%20Paper%20Draft%20RTS%20under%20Article%2019%289%29.pdf
https://www.amla.europa.eu/document/download/cebbfde6-2605-49b0-bf3e-4c4cb8229716_en?filename=Consultation%20Paper%20Draft%20RTS%20under%20Article%2053%2810%29.pdf
https://www.amla.europa.eu/document/download/8c01459a-1769-47d0-9c21-b2c8fdb7d2b7_en?filename=AMLA%20Explainer%20-%20Non-Financial%20Sector%20in%20AML_CFT.pdf
https://www.amla.europa.eu/index_en
https://finance.ec.europa.eu/financial-crime/anti-money-laundering-and-countering-financing-terrorism-eu-level_en
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/dossiers-thematiques/lutte-anti-blanchiment
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Mentions légales :
Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication, Autorité des marchés financiers - 17,
place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

 S'abonner à nos alertes et flux RSS

ACTUALITÉ

GESTION D'ACTIFS

11 février 2026

L'AMF annonce la prise
d’effet du retrait
d’agrément de la
société de gestion de
portefeuille APICAP

  

COMMUNIQUÉ AMF

SUPERVISION

09 février 2026

L'Autorité des marchés
financiers publie les
enseignements de ses
contrôles sur la gestion
des risques
opérationnels par les
sociétés de gestion

  

CONTRÔLE SPOT

GESTION D'ACTIFS

09 février 2026

Synthèse des contrôles
SPOT relative au
dispositif de gestion
des risques
opérationnels des
sociétés de gestion de
portefeuille

  

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/lamf-annonce-la-prise-deffet-du-retrait-dagrement-de-la-societe-de-gestion-de-portefeuille-apicap
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-annonce-la-prise-deffet-du-retrait-dagrement-de-la-societe-de-gestion-de-portefeuille-apicap&text=L%27AMF%20annonce%20la%20prise%20d%E2%80%99effet%20du%20retrait%20d%E2%80%99agr%C3%A9ment%20de%20la%20soci%C3%A9t%C3%A9%20de%20gestion%20de%20portefeuille%20APICAP
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-annonce-la-prise-deffet-du-retrait-dagrement-de-la-societe-de-gestion-de-portefeuille-apicap&title=L%27AMF%20annonce%20la%20prise%20d%E2%80%99effet%20du%20retrait%20d%E2%80%99agr%C3%A9ment%20de%20la%20soci%C3%A9t%C3%A9%20de%20gestion%20de%20portefeuille%20APICAP
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Factualites%2Flamf-annonce-la-prise-deffet-du-retrait-dagrement-de-la-societe-de-gestion-de-portefeuille-apicap
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Supervision&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lautorite-des-marches-financiers-publie-les-enseignements-de-ses-controles-sur-la-gestion-des
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-publie-les-enseignements-de-ses-controles-sur-la-gestion-des&text=L%27Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20publie%20les%20enseignements%20de%20ses%20contr%C3%B4les%20sur%20la%20gestion%20des%20risques%20op%C3%A9rationnels%20par%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-publie-les-enseignements-de-ses-controles-sur-la-gestion-des&title=L%27Autorit%C3%A9%20des%20march%C3%A9s%20financiers%20publie%20les%20enseignements%20de%20ses%20contr%C3%B4les%20sur%20la%20gestion%20des%20risques%20op%C3%A9rationnels%20par%20les%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion
https://www.facebook.com/sharer/sharer.php?u=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fcommuniques%2Fcommuniques-de-lamf%2Flautorite-des-marches-financiers-publie-les-enseignements-de-ses-controles-sur-la-gestion-des
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/syntheses-des-controles-spot
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Gestion%20d%27actifs&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/syntheses-des-controles-spot/synthese-des-controles-spot-relative-au-dispositif-de-gestion-des-risques-operationnels-des-societes
https://twitter.com/intent/tweet?url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fsyntheses-des-controles-spot%2Fsynthese-des-controles-spot-relative-au-dispositif-de-gestion-des-risques-operationnels-des-societes&text=Synth%C3%A8se%20des%20contr%C3%B4les%20SPOT%20relative%20au%20dispositif%20de%20gestion%20des%20risques%20op%C3%A9rationnels%20des%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion%20de%20portefeuille
https://www.linkedin.com/shareArticle?mini=true&url=https%3A%2F%2Fwww.amf-france.org%2Ffr%2Factualites-publications%2Fpublications%2Fsyntheses-des-controles-spot%2Fsynthese-des-controles-spot-relative-au-dispositif-de-gestion-des-risques-operationnels-des-societes&title=Synth%C3%A8se%20des%20contr%C3%B4les%20SPOT%20relative%20au%20dispositif%20de%20gestion%20des%20risques%20op%C3%A9rationnels%20des%20soci%C3%A9t%C3%A9s%20de%20gestion%20de%20portefeuille
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